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DELIBERATION
DU CONSEIL 

^,tUNlClPAL 

(Haute-Vienne)

L'an deux milüngt et un, le 5 mârs, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinàire
à I'Espace Culturel du Crouzy, sous lâ présldence de r{. Philippe JANICOT.

Date de convocation du Conseil À4unicipal : 1" mars 2021

PRESENTS: Mme BEAIJGERIE Delphinê, M. BIAD Brahim, 
^{mê 

BOUCHON
Véronique, Mme EOURGEOIS Annick, Mme BRAILLON Eliane, lûme COqUEL
Laure, 

^,{me 
HAY Salomé, À.t. JANICOT Philippe, M. LARROqUE Joë1, Llme

IIOREAU Àurore, M. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC Bernârd, M.
TOURNIEROUX Vincent, M. VALADON Thierry, lÂ. VILLAUTREIX Joël, À,tmê
WSSOCq l&thilde, i{me ASTIER ,iartlne, l. BOURDOLLE Philippe, Ltme
DEBAYLE fiichèle, M. EJNER Pascal, M. ZBORALA Bernard

COMÀ.IUNE DE BOISSEUIL

Nombre de Conleillers
en exercice: 23
Présents: 21
Votânts: 23

ABSENTS : r . DOUDARD Christian (Pouvoir à M. Bernard SAUVAGNAC), ,r{me
MOUrÿtlN Manon (Pouvoir à M. VALADON ïhierry).

Secrétaire de séance : M, Joël LARROqUE

33. Vente du bâtiment constituânt l'âncienne Poste.

L'opportr.rnité de vendre le bâtiment constituant l'ancien bureau de Poste s'est présentée

Les personnes retenues ont pour projet de transformer ce bâtiment en salon de coiffi.re.

L'objet de cette vente est constitué de deux parcelles: la parcelle AN65 d'une surface de 250m'? sur
laquelle se situe le bâtiment principal et la parcelle AN66 d'une surface de 78rr? sur laquelle se situe un
abri dejardin.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'autoriser le Maire à engager les démarches
préalables à la vente desdites parcelles.

VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et déliberé en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures
Le Maire,
Philiwe JANICOT

t


